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A
u term

e du délai m
axim

al de 45 
jours, le com

m
issaire local à la 

qualité ou le m
édecin exam

inateur, 
si votre insatisfaction concerne un 
m

édecin, un dentiste, un pharm
a-

cien ou un résident, vous trans-
m

ettra les dém
arches effectuées 

ainsi que ses conclusions et, le cas 
échéant, les correctifs qui ont été 
apportés. 
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Si vous êtes en désaccord avec les 
conclusions qui vous sont transm

ises
suite à l’étude de votre plainte ou si 
le délai du traitem

ent excède les 45 
jours prévus, vous pourrez alors vous
prévaloir des recours possibles soit le 
recours au Protecteur des usagers ou 
à un com

ité de révision pour les 
plaintes visant un m

édecin, dentiste, 
pharm

acien ou résident. 

N
ous vous assurons que nous 

som
m

es là pour vous aider et vous 
soutenir dans vos dém

arches visant 
à am

éliorer la qualité des soins et 
services dispensés à l’H

M
R

.  A
u 

besoin, nous pouvons égalem
ent 

vous fournir de nom
breuses infor-

m
ations et vous orienter vers les 

ressources appropriées et ce, en 
toute confidentialité.
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Les m
em

bres du personnel et les 
m

édecins du centre hospitalier 
vous reçoivent com

m
e une personne 

unique et votre bien-être est au cœ
ur

de nos préoccupations.  C
ela peut 

sem
bler une évidence, m

ais l’affirm
er

nous perm
et de situer l’ensem

ble de 
nos rapports avec vous dans un 
contexte de respect de la personne.

A
insi, vous obtiendrez toute l’atten-

tion nécessaire quand vous aurez 
besoin de soins de santé, de services 
sociaux ou tout autre service entou-
rant la dispensation des soins.  

Le respect de votre dignité, de votre 
autonom

ie et de vos besoins guidera 
les faits et gestes des personnes qui 
vous accueilleront. V

ous serez traité 
avec courtoisie, équité, com

préhen-
sion et sans discrim

ination.
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M
algré tout, il peut arriver que vous

soyez insatisfait de la qualité des 
soins et des services reçus ou ceux 
que vous vous attendiez de recevoir.
U

n m
écanism

e est prévu afin de 
vous perm

ettre de m
anifester votre 

insatisfaction et ainsi contribuer à 
ce que certains problèm

es soient 
identifiés et corrigés. N

’hésitez pas à 
nous faire connaître votre point de 
vue!

A
insi, si vous êtes insatisfait, nous 

vous suggérons dans un prem
ier 

tem
ps de discuter de la situation 

avec les m
em

bres du personnel ou 
les m

édecins concernés. D
ans la 

plupart des cas, cette sim
ple dém

ar-
che suffit à corriger la situation.  Les 
soins et services que vous obtiendrez 
par la suite n’en seront que m

eilleurs!

Par contre, la Loi sur le protecteur 
des usagers prévoit que vous pouvez 
aussi vous adresser au com

m
issaire 

local à la qualité des services qui 
verra à recevoir et assurer un suivi à 
votre insatisfaction. 

V
ous pouvez rejoindre le com

m
is-

saire local à la qualité des services 
de l’H

M
R

 :

.E
n com

posant
le

514-252-3510

.E
n écrivant

à l’adresse suivante:
C

om
m

issaire local à la qualité 
des services
D

irection générale
H

ôpital M
aisonneuve-R

osem
ont

5415, boul. de l’A
ssom

ption
M

ontréal (Q
uébec)
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.E
n vous présentant chez le com

-
m

issaire local à la qualité des 
services situé au rez-de-chaussée 
du pavillon R

achel-Tourigny, 
au 5305, boul. de l’A

ssom
ption, 

M
ontréal.

Si vous le désirez, vous pouvez 
égalem

ent rem
ettre votre insatisfac-

tion à un m
em

bre du personnel de 
notre centre hospitalier qui se fera 
un devoir de nous l’achem

iner. 
Q

uoiqu’il en soit, l’accusé de 
réception que vous recevrez vous 
indiquera le délai m

axim
al pour le 

traitem
ent de votre plainte et les 

recours qui vous sont garantis par 
la Loi sur le protecteur des usagers.


